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So' il octobre 1924 N°31

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDERed. : D' H. Demierre, ing Paraissant tous les 10 jours
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Projet d'usine hydro-électrique
sur l'Avançon

par G. NICOLE, ingénieur. Directeur de la Compagnie vaudoise
des Forces motrices des lacs de Joux et de l'Orbe.

Les journaux politiques ont parlé à diverses reprises
de la construction projetée par la Compagnie vaudoise
des forces motrices des lacs de Joux et de l'Orbe d'une
nouvelle usine à la Peuffaire, utilisant les eaux de l'Avançon.

Rappelons tout d'abord que cette Société fut créée

par un décret du 22 mai 1901 du Grand Conseil vaudois
aux fins de régulariser le niveau des lacs de Joux et d'utiliser

les forces motrices obtenues par cette régularisation
et par la chute de l'Orbe encore disponible, près de

Montcherand.
L'examen de ce projet de décret donna Heu à une

discussion nourrie et à des manifestations très pessimistes

sur la viabilité de la future Société, dont les recettes
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Fig. 1. — Aménagement des forces de l'Avançon. — Echelle 1 : 50 000.

Reproduit avec l'autorisation (17. IX. 24) du Service topographiquoiédéral.
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